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Sapins de Noël 2010 

 

Les habitants de la Commune désirant des sapins de Noël peuvent venir chercher les bons 

directement à l’administration communale, jusqu’au vendredi 10 décembre 2010, pendant 

les heures d’ouverture du guichet. 

 

Les dimensions et les prix sont les suivants : 

 

Mesurant jusqu’à 1,50 m Fr. 20.- 

Mesurant de 1,50 m à 2,00 m Fr.  30.- 

Mesurant plus de 2,00 m Fr.  40.- 

Mesurant plus de 3,50 m Fr.  50.- 

 

Les inscriptions par téléphone ne seront pas prises en considération. 

 

La distribution des sapins aura lieu, contre la remise des bons, au Hangar des travaux publics, 

rue des Courtils 48, samedi 18 décembre 2010, de 09h00 à 10h00. 

 

 

 

Ecole enfantine obligatoire 

 

Selon l’Accord intercantonal sur l’harmonisation de la scolarité obligatoire (concordat HarmoS), 

l’école devient obligatoire pour les enfants dès l’âge de 4 ans révolus, ceci à partir de la rentrée 

scolaire 2011-2012, qui aura lieu le lundi 15 août 2011. Les parents des enfants concernés 

recevront un courrier personnalisé en temps utile. 

 

 

 

Tarifs d’électricité 2011 

 

Les nouveaux tarifs 2011 sur l'électricité sont disponibles sur le site Internet de la commune : 

www.cortaillod.ch/services-industriels-electricite 
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